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(54) Ensemble et procédé pour effectuer des opérations d’entretien sur un élément  allongé en 
métal, tel qu’une chaîne galle

(57) Cet ensemble (1) comprend des moyens de gui-
dage (101) sur l’élément allongé (2), des projecteurs
(111, 112) de produits d’entretien en direction de l’élé-
ment allongé (2), une enveloppe (119) retenant un ex-

cédent de produit d’entretien ou des résidus issus des
opérations d’entretien, l’enveloppe (119) présentant des
ouvertures (121, 122) pour le passage de l’élément al-
longé (2), et des organes d’étanchéité (124, 125) sur cha-
que ouverture de passage (121, 122).
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
pour effectuer des opérations d’entretien sur un élément
allongé en métal tel qu’une portion de chaîne Galle. Par
ailleurs, la présente invention concerne un procédé d’en-
tretien d’un tel élément allongé en métal.
[0002] La présente invention trouve application notam-
ment dans le domaine de l’entretien des chaînes Galle
servant à manoeuvrer des ouvrants hydrauliques, en par-
ticulier des portes à relevage pour des écluses.
[0003] De tels ouvrants hydrauliques et leurs chaînes
Galle sont soumis à la corrosion causée par le cours
d’eau et par les conditions climatiques. Or les ouvrants
hydrauliques sont des organes importants pour la sûreté
des personnes, de la faune et des biens situés à proximité
de l’écluse. De tels ouvrants hydrauliques sont manoeu-
vres exceptionnellement, lors des crues. Pour vérifier le
bon fonctionnement d’un ouvrant hydraulique, au moins
deux manoeuvres de test sont réalisées chaque année.
[0004] Dans l’art antérieur, un procédé d’entretien
d’une chaîne Galle comprend une étape triennale de net-
toyage de la chaîne Galle et une étape annuelle de lu-
brification de la chaîne Galle. Dans ce but, un opérateur
se déplace le long de la chaîne Galle en projetant dessus,
au moyen d’une lance de pulvérisation, un produit de
nettoyage ou un produit de lubrification.
[0005] Cependant, les étapes de nettoyage et de lu-
brification comportent des risques pour l’opérateur, car
il se déplace à une hauteur importante et car le produit
de nettoyage et le produit de lubrification peuvent être
relativement toxiques. En outre, un procédé d’entretien
de l’art antérieur disperse une quantité importante de pro-
duit de nettoyage et de produit de lubrification autour de
la chaîne Galle, ce qui peut nuire à l’environnement, en
particulier à la faune et à la flore. De plus, un procédé
d’entretien de l’art antérieur nécessite de dégager com-
plètement la chaîne Galle, donc d’assécher l’écluse puis
de la remettre en eau, ce qui est particulièrement long
(quatre semaines).
[0006] Par ailleurs, US5085016A décrit un ensemble
pour effectuer des opérations d’entretien sur un tuyau en
projetant un produit d’entretien vers le tuyau. Cependant,
l’ensemble de US5085016A ne permet pas un nettoyage
optimal du tuyau, en particulier car ses organes de pro-
jection ont une amplitude de mouvement limitée. De plus,
l’ensemble de US5085016A est adapté à un unique dia-
mètre de tuyau. Par conséquent, il faut prévoir plusieurs
ensembles spécifiques pour entretenir plusieurs tuyaux
de diamètres différents.
[0007] La présente invention vise notamment à résou-
dre, en tout ou partie, les problèmes mentionnés ci-avant.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un ensemble,
pour effectuer des opérations d’entretien sur un élément
allongé en métal et soumis à une corrosion, tel qu’une
portion de chaîne Galle, l’ensemble comprenant :

- des moyens de guidage agencés pour guider l’en-

semble le long de l’élément allongé;
- au moins un organe de projection agencé pour pro-

jeter un flux de produit d’entretien en direction d’une
portion de l’élément allongé, lorsque l’ensemble est
guidé le long de l’élément allongé;

- une enveloppe agencée pour entourer ladite portion
de l’élément allongé et le ou chaque organe de pro-
jection, de façon à retenir un excédent de produit
d’entretien ou des résidus issus des opérations d’en-
tretien, l’enveloppe présentant au moins deux ouver-
tures de passage adaptées pour le passage de l’élé-
ment allongé; et

- des organes d’étanchéité agencés pour obturer de
manière étanche respectivement chaque ouverture
de passage.

[0009] En d’autres termes, un ensemble selon l’inven-
tion comprend un caisson étanche à l’intérieur duquel
sont montés des projecteurs pour projeter au moins un
produit d’entretien sur la chaîne Galle, c’est-à-dire un
produit de nettoyage et/ou un produit de revêtement.
[0010] Ainsi, une chaîne Galle peut être nettoyée et/ou
revêtue de manière automatisée et sans dispersion des
produits de nettoyage et de revêtement dans l’environ-
nement.
[0011] Selon un mode de réalisation, l’ensemble com-
prend en outre des moyens de modification des dimen-
sions de chaque ouverture de passage.
[0012] Ainsi, de tels moyens de réglage permettent de
régler la position d’un ensemble selon l’invention par rap-
port à la chaîne Galle et d’adapter sa géométrie à la chaî-
ne Galle. Un tel ensemble réalise efficacement les opé-
rations de nettoyage et de revêtement.
[0013] Selon une forme du mode de réalisation précé-
dent, lesdits moyens de modification comprennent des
éléments de coulissement agencés pour permettre la
translation des organes d’étanchéité et/ou de parties de
l’enveloppe de façon à augmenter ou à diminuer les di-
mensions de chaque ouverture selon le sens de la trans-
lation.
[0014] Ainsi, ces moyens de modification permettent
de modifier l’écartement des organes d’étanchéité et/ou
de parties de l’enveloppe situés de chaque côté de l’en-
semble, de façon à adapter l’ensemble aux diverses géo-
métries des éléments allongés à entretenir, par exemple
diverses chaînes Galle. Typiquement, les parties mobi-
les de l’enveloppe peuvent être formées par des plaques
en liaison glissière avec le reste de l’enveloppe et/ou
avec un bâti de l’ensemble.
[0015] Selon une caractéristique de la forme précé-
dente, lesdits moyens de modification comprennent en
outre des actionneurs configurés pour déplacer les élé-
ments de coulissement en réponse à un signal de com-
mande.
[0016] Ainsi, de tels actionneurs permettent de dépla-
cer les éléments de coulissement pendant une opération
d’entretien de façon à adapter en temps réel chaque
ouverture à la géométrie de l’élément allongé soumis à
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l’opération d’entretien, ce qui est utile en particulier pour
des maillons de chaîne Galle ayant une largeur sensi-
blement variable.
[0017] Selon un mode de réalisation, l’ensemble com-
prend en outre des moyens de réglage de la position du
ou de chaque organe de projection.
[0018] Ainsi, de tels moyens de réglage permettent de
régler la position de chaque organe de projection par
rapport à l’élément allongé (par ex. la chaîne Galle).La
position de chaque de organe de projection peut ainsi
être réglée en fonction de l’encrassement de l’élément
allongé, la vitesse de déplacement de l’ensemble le long
de l’élément allongé et/ou de la géométrie de l’élément
allongé, par exemple de la forme de chaque maillon d’une
chaîne Galle.
[0019] Selon un mode de réalisation, l’ensemble com-
prend en outre:

- au moins un mécanisme adapté pour entraîner un
ou chaque organe de projection suivant un mouve-
ment oscillatoire; et

- de préférence, des moyens de variation de la période
du mouvement oscillatoire.

[0020] Dans la présente demande, le terme
« mouvement oscillatoire » désigne un mouvement pé-
riodique suivant une trajectoire quelconque et générale-
ment avec des points récurrents. Cette trajectoire peut
être rectiligne (translation), curviligne circulaire (rotation)
ou non ou encore composée de plusieurs courbes.
[0021] Ainsi, un tel mécanisme permet de balayer ef-
ficacement toute la superficie d’une chaîne Galle à en-
tretenir.
[0022] Selon une forme du mode de réalisation précé-
dent, ledit au moins un mécanisme comprend une bielle,
un vérin et au moins deux capteurs de fin de course.
[0023] Ainsi, un tel mécanisme est simple à assembler
et il peut fonctionner de manière fiable.
[0024] Selon une forme du mode de réalisation précé-
dent, ledit au moins un mécanisme comprend, pour au
moins un organe de projection, au moins deux action-
neurs de pivotement, chaque actionneur de pivotement
étant agencé pour faire pivoter ledit au moins un organe
de projection autour d’un axe respectif, l’amplitude de
chaque pivotement étant de préférence supérieure à 270
degrés, de préférence encore environ égale à 360 de-
grés.
[0025] Ainsi, de tels actionneurs de pivotement per-
mettent de mouvoir chaque organe de projection avec
une grande amplitude oscillatoire. Typiquement, deux pi-
votements permettent à chaque organe de projection de
parcourir tous les points d’une sphère.
[0026] Selon une variante de l’invention, les moyens
de réglage de la position du ou de chaque organe de
projection appartiennent audit au moins un mécanisme.
[0027] Selon un mode de réalisation, les organes
d’étanchéité sont élastiquement déformables et agencés
pour frotter l’élément allongé, lorsque l’ensemble est gui-

dé le long de l’élément allongé.
[0028] Ainsi, de tels organes d’étanchéité réalisent
une étanchéité dynamique efficace, car ils frottent et es-
suient la chaîne Galle.
[0029] Selon un mode de réalisation, les organes
d’étanchéité comprennent, pour au moins l’une des
ouvertures de passage, des brosses formant un premier
palier d’étanchéité et des bavettes formant un deuxième
palier d’étanchéité.
[0030] Ainsi, de telles brosses et de telles bavettes
remplissent efficacement la fonction d’étanchéité dyna-
mique.
[0031] Selon un mode de réalisation, l’ensemble com-
prend en outre au moins un réservoir d’un produit de
nettoyage, tel que des cristaux de glace carbonique, l’en-
semble comprenant au moins un organe de projection
dit primaire qui est raccordé au réservoir de produit de
nettoyage.
[0032] Ainsi, un tel réservoir embarqué de produit de
nettoyage rend un ensemble selon l’invention autonome
pour la projection de produit de nettoyage.
[0033] Selon un mode de réalisation, l’ensemble com-
prend en outre au moins un réservoir d’un produit de
revêtement, tel qu’un lubrifiant, l’ensemble comprenant
au moins un organe de projection dit secondaire qui est
raccordé au réservoir de produit de revêtement.
[0034] Ainsi, un tel réservoir embarqué de produit de
revêtement rend un ensemble selon l’invention autono-
me pour la projection de produit de revêtement.
[0035] Selon un mode de réalisation, l’ensemble com-
prend au moins:

- deux organes de projection primaires qui sont rac-
cordés au réservoir de produit de nettoyage et qui
sont agencés de façon à projeter suivant des direc-
tions ou des sens respectifs distincts; et

- deux organes de projection secondaires qui sont rac-
cordés au réservoir de produit de revêtement et qui
sont agencés de façon à projeter suivant des direc-
tions ou des sens respectifs distincts.

[0036] Ainsi, de tels organes de projection primaire et
secondaire permettent, avec un seul ensemble conforme
à l’invention, de réaliser successivement le nettoyage et
le revêtement ou lubrification d’une chaîne Galle.
[0037] Selon un mode de réalisation, l’ensemble com-
prend en outre au moins un motoventilateur dont l’ad-
mission est reliée à l’enveloppe et dont le refoulement
est relié à un filtre adapté pour pièger les particules du
ou de chaque produit d’entretien, le/ou chaque motoven-
tilateur étant adapté pour abaisser la pression dans l’en-
veloppe sous la pression atmosphérique.
[0038] Ainsi, un tel motoventilateur permet de réaliser
une dépression dans l’enveloppe, ce qui évite ou limite
les sorties de produit d’entretien hors de l’enveloppe.
[0039] Selon une variante, les moyens de guidage sont
formés par des galets à flasques agencés pour prendre
appui sur l’élément allongé. De tels galets à flasques sont

3 4 



EP 2 524 737 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

simples à assembler et permettent un guidage fiable.
[0040] Par ailleurs, la présente invention a pour objet
un procédé, pour effectuer des opérations d’entretien sur
un élément allongé en métal et soumis à une corrosion,
tel qu’une portion de chaîne Galle, le procédé compre-
nant les étapes:

- mettre en oeuvre un ensemble selon l’invention;
- lier de manière amovible l’ensemble à l’élément al-

longé, de sorte que l’élément allongé passe à travers
chaque ouverture de passage;

- projeter en direction de l’élément allongé au moins
un flux de produit d’entretien; et

- retenir dans l’enveloppe un excédent de produit
d’entretien ou des résidus issus des opérations d’en-
tretien.

[0041] Ainsi, un tel procédé permet de nettoyer et/ou
lubrifier une chaîne Galle de manière automatisée et
sans dispersion des produits de nettoyage et de lubrifi-
cation dans l’environnement.
[0042] La présente invention sera bien comprise et ses
avantages ressortiront aussi à la lumière de la description
qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non
limitatif et faite en référence aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de la majeure
partie d’un ensemble conforme à un premier mode
de réalisation de l’invention;

- la figure 2 est une vue schématique en perspective,
suivant un angle différent de la figure 1, de l’ensem-
ble de la figure 1 en service;

- la figure 3 est une vue en perspective, suivant l’angle
de la figure 1, d’un composant de l’ensemble de la
figure 1 ;

- la figure 4 est une vue à plus grande échelle du détail
IV à la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’une partie
de l’ensemble de la figure 1, au cours d’une étape
d’assemblage;

- la figure 6 est une vue similaire à la figure 5, au cours
d’une étape d’assemblage ultérieure;

- la figure 7 est une vue similaire à la figure 5, au cours
d’une étape d’assemblage ultérieure;

- la figure 8 est une vue en perspective de l’ensemble
de la figure 1, à l’état assemblé;

- la figure 9 est une vue en perspective de l’ensemble
de la figure 8 et illustrant une étape de mise en ser-
vice;

- la figure 10 est une vue en perspective d’une partie
d’un ensemble conforme à un deuxième mode de
réalisation de l’invention, illustrant un organe de pro-
jection dans une première position;

- la figure 11 est une vue similaire à la figure 10, illus-
trant l’organe de projection dans une deuxième po-
sition;

- la figure 12 est une vue similaire à la figure 10, illus-

trant l’organe de projection dans une troisième po-
sition; et

- la figure 13 est une vue similaire à la figure 10, illus-
trant l’organe de projection dans une quatrième po-
sition.

[0043] La figure 1 illustre la majeure partie d’un en-
semble 1 destiné à effectuer des opérations d’entretien
sur une chaîne Galle 2, qui est schématisée par une di-
rection Z2 verticale à la figure 1.
[0044] La chaîne Galle 2 comprend plusieurs maillons
semblables qui forment un élément allongé en métal. La
chaîne Galle 2 s’étend suivant une direction Z2, qui est
représentée verticalement à la figure 2, mais qui peut
être en pratique verticale ou inclinée.
[0045] La chaîne Galle 2 a pour fonction de manoeu-
vrer une porte à relevage non représentée dans un ouvra-
ge hydraulique telle qu’une écluse. La chaîne Galle 2 est
donc soumise à une corrosion causée par le cours d’eau
et par les conditions climatiques.
[0046] Comme le montrent les figures 1 et 3, l’ensem-
ble 1 comprend huit galets à flasques 101, dont trois ne
sont pas visibles sur la figure 1. Chaque galet à flasques
101 comporte un rouleau cylindrique adapté pour pren-
dre appui sur plusieurs points de contact de la chaîne
Galle 2.
[0047] L’ensemble 1 comprend un bâti 102 qui est réa-
lisé en construction mécano-soudée et qui comporte no-
tamment des segments de profilé en aluminium. Les huit
galets à flasques 101 sont montés deux à deux sur le
bâti 102 à rotation autour de quatre axes respectifs or-
thogonaux à la direction Z2. Comme le montrent les fi-
gures 1, 2 et 5, une partie haute et une partie basse du
bâti 102 sont formées respectivement par deux embases
102.1 1 et 102.2 semblables.
[0048] Quatre galets à flasques 101 sont disposés
pour prendre appui sur une première section 2.1 de la
chaîne Galle 2. Les quatre autres galets à flasques 101
sont disposés pour prendre appui sur une deuxième sec-
tion 2.2 de la chaîne Galle 2. La deuxième section 2.2
est distante de la première section 2.1, de sorte que la
première section 2.1 et la deuxième section 2.2 délimitent
une portion de la chaîne Galle 2, portion qui est sensi-
blement rectiligne sur la figure 2.
[0049] Les galets à flasques 101 forment des moyens
de guidage agencés pour guider l’ensemble 1 le long de
la chaîne Galle 2. A cet effet, les entraxes des galets à
flasques 101 sont adaptés pour mettre en contact les
rouleaux cylindriques respectivement avec la première
section 2.1 et avec la deuxième section 2.2.
[0050] Comme le montrent les figures 1 et 2, l’ensem-
ble 1 comprend en outre deux projecteurs primaires 111
qui sont disposés de part et d’autre de la position de la
chaîne Galle 2. Les projecteurs primaires 111 sont rac-
cordés, par l’intermédiaire de tuyaux flexibles non repré-
sentés à un réservoir de produit de nettoyage non repré-
senté. Les tuyaux flexibles alimentant l’ensemble en pro-
duits d’entretien sont montés sur l’ensemble 1 au moyen
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de passe-cloisons et/ou de presse-étoupes non repré-
sentés. En pratique, le réservoir de produit de nettoyage
peut être embarqué sur le bâti 102 ou déporté à un poste
fixe distant de l’ensemble 1.
[0051] La partie terminale des projecteurs 111 est for-
mée par une buse qui est adaptée pour diriger un jet de
produit de nettoyage en direction de la chaîne Galle 2.
Les projecteurs 111 forment des organes de projection
primaire qui sont agencés de façon à projeter le produit
de nettoyage suivant des sens respectifs distincts. Dans
l’exemple des figures 1 et 4, les projecteurs 111 sont
adaptés pour projeter du produit de nettoyage suivant
des directions respectives Y111 qui sont obliques par
rapport à la direction Z2.
[0052] Dans l’exemple des figures, le produit de net-
toyage est composé de cristaux de glace carbonique qui
sont stockés dans le réservoir de produit de nettoyage à
une température d’environ -80°Celsius, puis projeté sous
une pression d’environ 10 bar, ce qui induit une vitesse
élevée des particules de produit de nettoyage en direc-
tion de la chaîne Galle 2. Un tel produit de nettoyage
permet de détacher efficacement la saleté de la chaîne
Galle 2, car chaque cristal de gaz carbonique soudaine-
ment placé dans les conditions atmosphériques se su-
blime en produisant localement une micro-explosion.
[0053] De plus, comme le montrent les figures 1, 4 et
7, l’ensemble 1 comprend deux projecteurs secondaires
112 qui sont raccordés à un réservoir de produit de re-
vêtement non représenté. Le réservoir de produit de re-
vêtement peut être embarqué sur le bâti 102 ou déporté
à un poste fixe et distant du bâti 102. En pratique, le
produit de revêtement peut comprendre un lubrifiant, tel
qu’une graisse ou une huile, et/ou un agent de protection,
tel qu’un agent anticorrosion ou un polychloroprène, par
exemple du néoprène®.
[0054] Les projecteurs secondaires 112 sont raccor-
dés au réservoir de produit de revêtement par l’intermé-
diaire de tuyaux flexibles non représentés. Comme le
montrent les figures 1 et 4, les projecteurs secondaires
112 forment des organes de projection secondaire qui
sont agencés de façon à projeter du produit de revête-
ment suivant des directions ou des sens respectifs dis-
tincts, mais essentiellement dirigés vers la position de la
chaîne Galle 2.
[0055] Les projecteurs primaires 111 sont disposés de
part et d’autre de la direction Z2, de façon à projeter du
produit de nettoyage sur chaque face de la chaîne Galle
2. Les projecteurs secondaires sont disposés de part et
d’autre de la direction Z2, de façon à projeter du produit
de revêtement sur chaque face de la chaîne Galle 2.
[0056] Le produit de nettoyage et le produit de revête-
ment forment des produits d’entretien d’un élément al-
longé en métal, ici de la chaîne Galle 2. Les projecteurs
primaires 111 et les projecteurs secondaires 112 forment
donc des organes de projection agencés pour projeter
des flux de produits d’entretien en direction de la portion
de chaîne Galle 2 s’étendant entre la première section
2.1 et la deuxième section 2.2, lorsque l’ensemble 1 est

guidé le long de la chaîne Galle 2.
[0057] Comme le montrent les figures 1, 8 et 9, l’en-
semble 1 comporte plusieurs parois 115, 116, 117 et 118
qui sont fixées au bâti 102. Chacune des parois 115, 116,
117 ou 118 est globalement plane et pleine, c’est-à-dire
non ajourée. Les parois 115, 116, 117 et 118 sont dis-
posées de manière à définir une enveloppe 119 de forme
parallélépipédique.
[0058] La paroi 118 est fixée de façon amovible au bâti
102 et/ou aux parois adjacentes 115 et 116. Comme l’il-
lustre la double flèche Z118 à la figure 9, la paroi 118 est
mobile en translation suivant la direction Z2 et par rapport
au bâti 102. La figure 8 illustre la position refermée de la
paroi 118. Ainsi, lorsque la paroi 118 est détachée de
l’ensemble 1, un opérateur peut positionner l’ensemble
1 autour de la chaîne Galle 2, puis fixer à nouveau la
paroi 118 de façon à refermer l’enveloppe 119.
[0059] La paroi 118 est de préférence réalisée en un
matériau transparent, tel que du plexiglas®, pour per-
mettre à un opérateur de contrôler visuellement l’intérieur
de l’enveloppe 119.
[0060] Des joints d’étanchéité non représentés sont
disposés sur les intersections des divers composants de
l’ensemble 1, en particulier entre les parois 115, 116, 117
et 118.
[0061] L’enveloppe 119 est agencée pour entourer
chaque projecteur primaire 111 et chaque projecteur se-
condaire 112, ainsi que la portion de chaîne Galle 2
s’étendant entre la première section 2.1 et la deuxième
section 2.2. L’enveloppe 119 a pour principale fonction
de retenir l’excédent de produit de nettoyage, l’excédent
de produit de revêtement et/ou des résidus issus des
opérations de nettoyage et de revêtement.
[0062] Comme le montrent les figures 1 et 2, l’enve-
loppe 119 présente deux ouvertures de passages qui
sont adaptées pour le passage de la chaîne Galle 2, à
savoir une première ouverture de passage 121 et une
deuxième ouverture de passage 122. La première ouver-
ture de passage 121 et la deuxième ouverture de pas-
sage 122 sont situées respectivement au niveau de la
première section 2.1 et de la deuxième section 2.2. La
première ouverture de passage 121 et la deuxième
ouverture de passage 122 ont des formes globalement
rectangulaires et correspondant à une section transver-
sale de la chaîne Galle 2.
[0063] Comme le montrent les figures 3 et 5, l’ensem-
ble 1 comprend en outre des organes d’étanchéité qui
sont agencés pour obturer de manière étanche respec-
tivement la première ouverture de passage 121 et la
deuxième ouverture de passage 122. Dans l’exemple
des figures, les organes d’étanchéité sont identiques
pour la première ouverture de passage 121 et pour la
deuxième ouverture de passage 122.
[0064] Ces organes d’étanchéité comprennent, pour
chaque ouverture de passage, deux brosses 124 qui sont
disposées de part et d’autre de la direction Z2 et qui for-
ment un premier palier d’étanchéité. De plus, ces orga-
nes d’étanchéité comprennent, pour chaque ouverture
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de passage, deux bavettes 125 qui sont disposées de
part et d’autre de la direction Z2 et qui forment un deuxiè-
me palier d’étanchéité.
[0065] Les brosses 124 sont des brosses serties, li-
néaires et composées d’une ou deux séries de fibres
synthétiques, par exemple suivant le modèle « strip ».
Les bavettes 125 peuvent être réalisées en néoprène®.
Ainsi, les organes d’étanchéité que forment les brosses
124 et les bavettes 125 sont élastiquement déformables.
[0066] De plus, la position et la géométrie des brosses
124 et des bavettes 125 sont adaptées à la forme de la
chaîne Galle 2. Ainsi, les organes d’étanchéité sont
agencés pour frotter la chaîne Galle 2 lorsque l’ensemble
1 est guidé le long de la chaîne Galle 2.
[0067] Comme le montrent les figures 1, 4, 7, l’ensem-
ble 1 comprend en outre deux mécanismes 130 qui sont
adaptés pour entraîner chacun un projecteur primaire
111 et un projecteur secondaire 112 suivant un mouve-
ment oscillatoire.
[0068] Comme le montre la figure 4, chaque mécanis-
me 130 comprend une bielle 131 à un vérin 132 et deux
capteurs de fin de course 133 et 134.
[0069] Le vérin 132 est de type linéaire, à énergie
pneumatique fournit par un distributeur pneumatique 135
fixé au bâti 102 et visible aux figures 1 et 9. Le vérin 132
a pour fonction de déplacer la bielle 131, ainsi que les
composants qu’elle supporte suivant une direction X132.
[0070] La bielle 131 supporte notamment un projec-
teur primaire 111 et un projecteur secondaire 112. La
bielle 131 a pour fonction de convertir le mouvement li-
néaire du vérin 132 en un mouvement rotatif oscillatoire
autour d’un axe d’oscillation Y131 , lequel est globale-
ment orthogonal à la direction Z2.
[0071] Les capteurs de fin de course 133 et 134 ont
pour fonction de détecter une cible 136 solidaire du pro-
jecteur primaire 111 et du projeteur secondaire 112. Lors-
qu’ils détectent la cible 136, les capteurs de fin de course
133 et 134 émettent des signaux de détection à destina-
tion d’une unité de commande non représentée qui pilote
le vérin 132.
[0072] Les capteurs de fin de course 133 et 134 défi-
nissent avec l’axe d’oscillation Y131 un angle 133.134
qui délimite la course angulaire du projecteur primaire
111 et du projecteur secondaire 112. En pratique, l’unité
de commande pilotant le vérin 132 peut comprendre des
moyens de variation de la période du mouvement oscilla-
toire décrit par le projecteur primaire 111 et le projecteur
secondaire 112.
[0073] Comme le montrent les figures 4 et 7, l’ensem-
ble 1 comprend en outre des moyens de réglage de la
position de chaque projecteur primaire 111 et de chaque
projecteur secondaire 112. Ces moyens de réglage per-
mettent d’ajuster la position de chaque projecteur primai-
re 111 et de chaque projecteur secondaire 112 par rap-
port à la position de la chaîne Galle 2 au sein de l’enve-
loppe 119.
[0074] Ces moyens de réglage comprennent notam-
ment un profilé 137 en aluminium présentant des rainu-

res longitudinales, le long desquelles peuvent être dé-
placé chaque projecteur primaire 111 et chaque projec-
teur secondaire 112. Ces moyens de réglage compren-
nent aussi une bride 138 qui peut pivoter autour de l’axe
d’oscillation Y131, de façon à fixer l’angle que fait le pro-
filé 137 avec la direction X132 du vérin 132.
[0075] Ces moyens de réglage comprennent aussi des
goupilles non représentées, sur lesquelles sont montés
les galets à flasques 101, ainsi que des supports coopé-
rant avec ces goupilles et présentant une série de trous,
de façon à pouvoir régler la position de chaque galet à
flasques 101 par rapport à la chaîne Galle 2.
[0076] La position chaque de organe de projection
peut ainsi être réglée en fonction de l’encrassement de
l’élément allongé, la vitesse de déplacement de l’ensem-
ble le long de l’élément allongé et/ou de la géométrie de
l’élément allongé, par exemple de la forme de chaque
maillon d’une chaîne Galle.
[0077] En outre, l’ensemble 1 comprend des moyens
non représentés de modifications des dimensions de la
première ouverture de passage 121 et de la deuxième
ouverture de passage 122.
[0078] Ces moyens de modification comprennent des
éléments de coulissement non représentés qui sont
agencés pour permettre la translation des organes
d’étanchéité et/ou de parties de l’enveloppe de façon à
augmenter ou à diminuer les dimensions de chaque
ouverture selon le sens de la translation.
[0079] Dans l’exemple de la figure 1, les éléments de
coulissement sont solidaires des segments de profilés
formant le bâti 102 qui s’étendent suivant la double-flè-
che 126, visible à la figure 3. De plus, les éléments de
coulissement sont liés aux brosses 124 et aux bavettes
125 pour permettre leur translation rectiligne suivant la
double-flèche 126.
[0080] Ces moyens de modification permettent de mo-
difier l’écartement des brosses 124 et des bavettes 125,
c’est-à-dire de rapprocher ou d’éloigner les uns des
autres respectivement les galets à flasques 101, les bros-
ses 124 et les bavettes 125, suivant la double flèche 126
à la figure 3, c’est-à-dire dans un plan globalement per-
pendiculaire à la direction Z2. L’ensemble 1 peut ainsi
être adapté aux diverses géométries des chaînes Galle
à entretenir.
[0081] Ces moyens de modification comprennent en
outre des actionneurs non représentés qui sont configu-
rés pour déplacer les éléments de coulissement en ré-
ponse à un signal de commande émis par l’unité de com-
mande. Ces actionneurs peuvent être des vérins électri-
ques.
[0082] Ces actionneurs permettent de déplacer les
éléments de coulissement pendant une opération d’en-
tretien, de façon à adapter en temps réel chaque ouver-
ture à la géométrie de la chaîne Galle soumise à l’opé-
ration d’entretien.
[0083] Comme le montrent les figures 1 et 6, l’ensem-
ble 1 comprend en outre deux motoventilateurs 141 et
142 qui sont disposés sur les parois 117. Pour chaque
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motoventilateur 141 ou 142, l’admission est reliée à l’en-
veloppe 119 et le refoulement est relié à un caisson de
filtration 143. Le caisson de filtration 143 comprend un
ou plusieurs filtres adaptés pour piéger les particules de
produit de nettoyage et les particules de produit de re-
vêtement.
[0084] Chaque motoventilateur 141 ou 142 est adapté
pour abaisser la pression dans l’enveloppe 119 sous la
pression atmosphérique. En d’autres termes, les moto-
ventilateurs 141 et 142 génèrent une dépression dans
l’enveloppe 119, ce qui évite ou limite les fuites de produit
de nettoyage ou de produit de revêtement hors de l’en-
veloppe 119. Alternativement, à un motoventilateur, on
peut employer tout appareillage électrique, pneumatique
et/ou électroneumatique permettant de créer une dé-
pression.
[0085] Dans la présente demande, les verbes
« raccorder », « connecter », « relier », « alimenter », et
leurs dérivés se rapportent à la communication de fluide,
c’est-à-dire, à l’écoulement de liquide, de gaz et/ou de
particules solides, entre deux éléments distants. Cette
communication de fluide peut être réalisée au moyen
d’un lien direct ou indirect, c’est-à-dire par l’intermédiaire
d’aucun, d’un ou de plusieurs composant(s).
[0086] Par ailleurs, dans la présente demande, les ter-
mes « amont » et « aval » font référence au sens d’écou-
lement du fluide depuis une source de ce fluide, tel qu’un
réservoir, jusqu’aux organes de projection.
[0087] Comme le montrent les figures 1, 3 et 5, l’en-
semble 1 comprend en outre des platines 145 qui sont
solidarisées aux quatre coins des embases 102.1 et
102.2 et qui présentent un trou adapté pour le passage
d’élingues non représentées. De telles élingues permet-
tent, par exemple en coopération avec un palan et un
moteur non représentés, de déplacer l’ensemble 1 le long
de la chaîne Galle 2.
[0088] En service, un procédé conforme à l’invention,
pour effectuer l’entretien de la chaîne Galle 2, comprend
les étapes:

- mettre en oeuvre l’ensemble 1 ;
- détacher la paroi 118 de l’ensemble 1;
- positionner l’ensemble 1 autour de la chaîne Galle 2 ;
- fixer à nouveau la paroi 118 de façon à refermer

l’enveloppe 119;
- guider l’ensemble 1 sur la chaîne Galle 2, au moyen

des galets à flasques 101, de sorte que la chaîne
Galle 2 passe à travers la première ouverture de
passage 121 et à travers la deuxième ouverture de
passage 122;

- projeter en direction de la chaîne Galle 2 un flux de
produit de nettoyage, au moyen des projecteurs pri-
maires 111;

- projeter en direction de la chaîne Galle 2 un flux de
produitde revêtement, au moyen des projecteurs se-
condaires 112;

- l’enveloppe 119 et chaque motoventilateur 141 ou
142 retient l’excédent de produit de nettoyage et l’ex-

cédent de produit de revêtement, ainsi que les rési-
dus issus de ces opérations d’entretien.

[0089] Les figures 5, 6, 7 et 8 illustrent des étapes d’as-
semblage de l’ensemble 1 :

- La figure 5 illustre le montage du bâti 102 et des
embases 102.1 et 102.2, des galets à flasques 101,
des brosses 124 et des bavettes 125.

- La figure 6 illustre le montage des motoventilateurs
141 et 142, ainsi que du caisson de filtration 143.

- La figure 7 illustre le montage des mécanismes 130
avec les projecteurs primaires 111 et les projecteurs
secondaires 112.

- La figure 8 illustre la formation de l’enveloppe 119,
donc l’habillage de l’ensemble 1 au moyen des pa-
rois 115 et 118.

[0090] Les figures 10, 11, 12 et 13 illustrent une partie
d’un ensemble 1001 conforme à un deuxième mode de
réalisation de l’invention. Dans la mesure où l’ensemble
1001 est similaire à l’ensemble 1, la description de l’en-
semble 1 donnée ci-avant en relation avec les figures 1
à 9 peut être transposée à l’ensemble 1001, à l’exception
des différences notables énoncées ci-après.
[0091] Un composant de l’ensemble 1001 identique
ou correspondant, par sa structure ou par sa fonction, à
un composant de l’ensemble 1 porte la même référence
numérique augmentée de 1000. On définit ainsi une chaî-
ne Galle 1002, un bâti 1102, un projecteur primaire 1111,
une enveloppe 1119 et des mécanismes 1130 et équi-
valent.
[0092] L’ensemble 1001 diffère de l’ensemble 1, no-
tamment car les mécanismes 1130 et équivalent com-
prennent, pour chaque projecteur primaire 1111, deux
actionneurs de pivotement 1201 et 1202. Chaque action-
neur de pivotement 1201 et 1202 est agencé pour faire
pivoter un projecteur primaire 1111 respectivement
autour d’axes X1201 et X1202, matérialisés à la figure
12. L’amplitude de pivotement autour de chaque axe
X1201 et X1202 est environ égale à 360 degrés, comme
le montrent les quatre positions illustrées aux figures 10,
11, 12 et 13.
[0093] Les actionneurs de pivotement 1201 et 1202
sont formés ici par des moteurs électriques rotatifs. Les
actionneurs de pivotement 1201 et 1202 permettent de
mouvoir chaque projecteur primaire 1111 et équivalent
avec une grande amplitude oscillatoire.
[0094] En service, pendant le pivotement ou la trans-
lation oscillatoire de l’actionneur de pivotement 1201,
chaque projecteur primaire 1111 peut être mû par l’ac-
tionneur de pivotement 1202 de façon à diriger le jet du
produit de nettoyage dans le sens du mouvement de l’ac-
tionneur de pivotement 1201.
[0095] Tous les mouvements des actionneurs de pi-
votement 1201 et 1202 sont réglables en vitesse et en
amplitude. Les actionneurs de pivotement 1201 et 1202
sont liés en série, mais ils peuvent avoir des mouvements
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indépendants, puisque chaque pivotement est manoeu-
vré par un seul actionneur de pivotement 1201 ou 1202.
[0096] Le mouvement oscillatoire, en pivotement et/ou
en translation des projecteurs primaires permet d’optimi-
ser le nettoyage d’une chaîne Galle. En effet, le produit
de nettoyage, par exemple des cristaux de glace carbo-
nique, percute les maillons de la chaîne Galle à coeur et
sur toutes les faces définissant ses maillons.
[0097] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
mais facultatives de l’invention, prises isolément ou selon
toutes combinaisons techniquement possible:

- Au lieu d’un vérin pneumatique, le mécanisme com-
prend un vérin électrique ou hydraulique.

- Au lieu d’un vérin linéaire, le mécanisme comprend
un actionneur rotatif.

- L’ensemble comprend en outre des vannes multi-
voies, par exemple à trois voies, pour raccorder cha-
que organe de projection à un même réservoir de
produit d’entretien respectif.

- L’ensemble comprend des moyens pour varier la
pression et/ou le débit d’un produit d’entretien, ce
qui permet d’adapter le procédé d’entretien au degré
de salissure de la chaîne Galle.

- L’ensemble comprend en outre un actionneur adap-
té pour déplacer l’ensemble par rapport à un élément
allongé, typiquement par rapport à une chaîne Galle.
Ainsi, l’ensemble peut se déplacer de façon automa-
tisée et autonome le long de l’élément allongé. Ainsi,
l’ensemble peut se déplacer le long de l’élément al-
longé, par commande à distance.

- Au lieu de glace carbonique, le réservoir de produit
de nettoyage peut contenir du sable ou de l’eau sous
très haute pression ou d’autres produits sous très
haute pression et/ou température élevée.

Revendications

1. Ensemble (1; 1001), pour effectuer des opérations
d’entretien sur un élément allongé (2; 1002) en métal
et soumis à une corrosion, tel qu’une portion de chaî-
ne Galle, l’ensemble (1; 1001) comprenant:

- des moyens de guidage (101) agencés pour
guider l’ensemble (1 ; 1001) le long de l’élément
allongé (2 ; 1002) ;
- au moins un organe de projection (111, 112;
1111) agencé pour projeter un flux de produit
d’entretien en direction d’une portion de l’élé-
ment allongé (2 ; 1002), lorsque l’ensemble (1 ;
1001) est guidé le long de l’élément allongé (2 ;
1002) ;
- une enveloppe (119; 1119) agencée pour en-
tourer ladite portion de l’élément allongé (2;
1002) et le ou chaque organe de projection (111,
112; 1111), de façon à retenir un excédent de
produit d’entretien ou des résidus issus des opé-

rations d’entretien, l’enveloppe présentant au
moins deux ouvertures de passage (121, 122)
adaptées pour le passage de l’élément allongé
(2 ; 1002); et
- des organes d’étanchéité (124, 125) agencés
pour obturer de manière étanche respective-
ment chaque ouverture de passage (121, 122).

2. Ensemble (1 ; 1001) selon la revendication 1, com-
prenant en outre des moyens de modification des
dimensions de chaque ouverture de passage (121,
122).

3. Ensemble (1 ; 1001) selon la revendication 2, dans
lequel lesdits moyens de modification comprennent
des éléments de coulissement agencés pour per-
mettre la translation des organes d’étanchéité (124,
125) et/ou de parties de l’enveloppe (119; 1119) de
façon à augmenter ou à diminuer les dimensions de
chaque ouverture selon le sens de la translation.

4. Ensemble selon la revendication 3, dans lequel les-
dits moyens de modification comprennent en outre
des actionneurs configurés pour déplacer les élé-
ments de coulissement en réponse à un signal de
commande.

5. Ensemble (1; 1001) selon l’une des revendications
précédentes, comprenant en outre des moyens de
réglage de la position du ou de chaque organe de
projection (111, 112; 1111).

6. Ensemble (1; 1001) selon l’une des revendications
précédentes, comprenant en outre :

- au moins un mécanisme (130; 1130) adapté
pour entraîner un ou chaque organe de projec-
tion (111, 112) suivant un mouvement oscilla-
toire; et
- de préférence, des moyens de variation de la
période du mouvement oscillatoire.

7. Ensemble (1) selon la revendication 6, dans lequel
ledit au moins un mécanisme (130) comprend une
bielle (131), un vérin (132) et au moins deux capteurs
de fin de course (133, 134).

8. Ensemble (1001) selon la revendication 6, dans le-
quel ledit au moins un mécanisme (1130) comprend,
pour au moins un organe de projection (1111), au
moins deux actionneurs de pivotement (1201, 1202),
chaque actionneur de pivotement (1201, 1202) étant
agencé pour faire pivoter ledit au moins un organe
de projection (1111) autour d’un axe respectif (1201,
X1202), l’amplitude de chaque pivotement étant de
préférence supérieure à 270 degrés, de préférence
encore environ égale à 360 degrés.
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9. Ensemble (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel les organes d’étanchéité (124,
125) sont élastiquement déformables et agencés
pour frotter l’élément allongé (2), lorsque l’ensemble
(1) est guidé le long de l’élément allongé (2).

10. Ensemble (1) selon la revendication 9, dans lequel
les organes d’étanchéité comprennent, pour au
moins l’une des ouvertures de passage, des brosses
(124) formant un premier palier d’étanchéité et des
bavettes (125) formant un deuxième palier d’étan-
chéité.

11. Ensemble (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant en outre au moins un réservoir
d’un produit de nettoyage, tel que des cristaux de
glace carbonique, l’ensemble (1) comprenant au
moins un organe de projection dit primaire (111) qui
est raccordé au réservoir de produit de nettoyage.

12. Ensemble (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant en outre au moins un réservoir
d’un produit de revêtement, tel qu’un lubrifiant, l’en-
semble (1) comprenant au moins un organe de pro-
jection dit secondaire (112) qui est raccordé au ré-
servoir de produit de revêtement.

13. Ensemble (1) selon les revendications 11 et 12, com-
prenant au moins :

- deux organes de projection primaires (111) qui
sont raccordés au réservoir de produit de net-
toyage et qui sont agencés de façon à projeter
suivant des directions (Y111) ou des sens res-
pectifs distincts; et
- deux organes de projection secondaires (112)
qui sont raccordés au réservoir de produit de
revêtement et qui sont agencés de façon à pro-
jeter suivant des directions ou des sens respec-
tifs distincts.

14. Ensemble (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant en outre au moins un motoven-
tilateur (141, 142) dont l’admission est reliée à l’en-
veloppe (119) et dont le refoulement est relié à un
filtre (143) adapté pour pièger les particules du ou
de chaque produit d’entretien, le/ou chaque moto-
ventilateur (141, 142) étant adapté pour abaisser la
pression dans l’enveloppe (119) sous la pression at-
mosphérique.

15. Procédé, pour effectuer des opérations d’entretien
sur un élément allongé (2 ; 1002) en métal et soumis
à une corrosion, tel qu’une portion de chaîne Galle,
le procédé comprenant les étapes :

- mettre en oeuvre un ensemble (1 ; 1001) selon
l’une des revendications précédentes;

- lier de manière amovible l’ensemble (1 ; 1001)
à l’élément allongé (2 ; 1002), de sorte que l’élé-
ment allongé (2 ; 1002) passe à travers chaque
ouverture de passage (121, 122);
- projeter en direction de l’élément allongé (2 ;
1002) au moins un flux de produit d’entretien; et
- retenir dans l’enveloppe (119; 1119) un excé-
dent de produit d’entretien ou des résidus issus
des opérations d’entretien.
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